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Synthèse globale de l’AAP  

« 50 MOA Exemplaires » 

 

1/ Le cadre de l’AAP 

Objectif : Accompagner et inscrire le changement dans la durée 

 

2/ Les MOA accompagnés 
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3/ Retour sur la méthodologie des accompagnements 

proposés 

Formule « Approche globale » 

Rappel du contenu de l’accompagnement dans cette formule 

 

De manière 

générale, 

 

L’approche globale a été satisfaisante :  
 Des outils concrets et structurés ont été partagés et mis 

à disposition des MOA 

 Une logique de co-construction qui facilite 

l’appropriation du sujet et la poursuite des travaux par 

les équipes du MOA 

 Des retours positifs des MOA avec des actions déjà en 

cours de mises en œuvre 

Toutefois, la phase de recueil documentaire et de 

réalisation des entretiens nécessite un suivi rigoureux et 

de nombreuses relances. La présence d’un chef de 

projet interne au MOA pour porter la démarche et 

mobiliser ses collègues des différents services est 

indispensable.  

 

Les clés du succès de cette formule d’accompagnement 
 Idéalement avoir 5 chantiers à analyser, un nombre pertinent pour avoir 

une représentativité en mixant opérations de démolition et de 

réhabilitation pour lesquelles les exigences ne sont pas les mêmes.  

 4 à 6 entretiens pour compléter l’analyse documentaire 

 Une plateforme de stockage des documents pour faciliter leur partage 

 Un 1er temps d’échange dédié à la présentation des résultats du diagnostic 

et brainstorming sur les objectifs souhaités pour cadrer le plan d’actions 

(1h30-2h) 

 Un 2nd temps d’échange pour construire le plan d’actions et l’aborder en 

détails, notamment sur les volets pilotage et échéance (1h30) 
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 Laisser du temps entre et après les 2 temps d’échanges afin de permettre 

une prise de recul avec des réactions à froid sur les débats 

 Utiliser des outils d’animation (brainstorming, …) pour avoir une démarche 

de co-construction pour le plan d’actions (impliquer les acteurs dans les 

choix et s’assurer d’une prise de relai par le MOA à l’issue de 

l’accompagnement) 

 

Formule « Chantier exemplaire » 

Rappel du contenu de l’accompagnement dans cette formule 

 

En conclusion, 

 

L’approche chantier exemplaire est plus complexe à mettre 

en œuvre et apparaît moins satisfaisante :   
 Dépendante de l’avancement de l’opération  

 Accompagnement sur le long court (difficultés à 

maintenir la dynamique, changements d’interlocuteurs 

possibles…) 

 Elle ne permet pas une large sensibilisation au sein de 

la structure, ni un investissement sur le long terme 

 Elle permet toutefois d’apporter des éléments concrets 

d’amélioration directement opérationnels 
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Ces difficultés ont eu pour conséquences :  

 Une réalisation partielle de l’accompagnement pour 5 MOA (projet ralenti 

en raison de la crise COVID, des pénuries sur les matériaux, des difficultés 

de relogement des habitants) 

 L’interruption de l’accompagnement pour 3 MOA (opération arrêtée, 

interlocuteur non remplacé) 

Des adaptations ont été proposées pour les accompagner au mieux, avec des 

échanges réguliers pour maintenir le lien (mise à disposition d’outils, invitations aux 

rencontres…). 

Les clés du succès de cette formule d’accompagnement 
 Rappeler le rôle d’accompagnateur et non de conseil opérationnel, y 

compris en présence des AMO et diagnostiqueurs (afin de créer un climat 

de confiance) 

 Caler des points réguliers pour maintenir la dynamique  

 Rester flexible sur les demandes pour accompagner les MOA au plus près 

de leurs besoins. Prévoir quelques prestations sur-mesure. 

 S’adapter au dérapage de calendrier du projet en proposant des 

alternatives (relecture de pièces types à la place de pièces dédiées au 

chantier, mini plan d’actions …) 

Et si c’était à refaire ? 

La formule idéale serait de combiner les deux approches : une première phase avec 

l’approche globale et une seconde phase avec l’approche chantier exemplaire afin 

de mettre en application les pistes du plan d’actions sur le chantier exemplaire. 

L’accompagnement devra se prévoir sur une durée d’1,5 à 2 ans selon la durée du 

chantier exemplaire. 

 

 

Approche 
globale

Chantier 
exemplaire

Ancrer et 
péreniser 

les bonnes 
pratiques

Donne une vue 

d’ensemble objective 

Propose un plan d’actions 

large structurant la 

progression sur le moyen 

terme 

Implique de nombreux 

collaborateurs 

Donne une vue concrète 

Permet de vérifier la 

manière dont sont prises 

en compte les remarques 

(analyses, 

recommandations)  

Apporte une action plus 

ciblée 

 

Phase 1 /6 mois Phase 2 / 1,5-2 ans 
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Par ailleurs, il est indispensable de :  

 Appliquer les « clés du succès » évoquées dans les parties précédentes 

pour chaque phase 

 Dédier un « accompagnateur » unique sur toute la durée de la prestation 

pour conserver tous les éléments de contexte et gagner en efficacité. Une 

approche segmentée, par étape par exemple, peut engendrer de la perte 

d’informations entre les différents intervenants.  

 Suggérer qu’un référent au sein du MOA soit également désigné afin de 

faciliter le recueil des informations et la coordination avec les différents 

services/interlocuteurs de la MOA. 

 Mettre en place une plateforme de stockage des documents pour faciliter 

leur partage. 

 

4/ Retour sur les pratiques des MOA en matière de gestion des 

déchets de chantiers et d’économie circulaire 

Bref rappel méthodologique  

 
 

La somme des notes sur les différents critères et thématiques 

permet de positionner objectivement le niveau d’exemplarité 

du MOA sur chacune des thématiques. Le résultat est 

représenté par des baromètres qui place un curseur selon plus 

ou moins d’exemplarité.   

5 thématiques 
analysées

•Politique globale et stratégie

•Préparation du chantier (diagnostic déchets/PEMD et marché 
de MOE)

•Réalisation sur le chantier (marché de travaux et actions mises 
en oeuvre)

•Suivi et contrôle 

•Traçabilité

Chaque 
thématique décline 

plusieurs critères

•analyse des documents de 
chantiers et entretiens 

Chaque critère est 
une pratique noté 

selon le niveau 
d'exemplarité
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Les pratiques en matière de politique globale et stratégie EC  

Au global, 49% d’exemplarité sur l’ensemble des MOA analysés 

 

Le niveau d’exemplarité sur le volet « Politique globale » est homogène selon les 

différentes catégories de MOA. Les collectivités ressortent légèrement du jeu avec 

55% d’exemplarité. Acteurs plus ciblés par les réglementations environnementales, les 

collectivités ont intégré l’économie circulaire depuis quelques années déjà dans leurs 

stratégies territoriales. 

 

En détail,  
Des pratiques vertueuses constatées en phase de conception mais qui ne se 

traduisent pas sur le plan opérationnel. Les informations sont finalement assez peu 

capitalisées et partagées.  
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Principaux enseignements sur cette thématique 

 Un manque de référent EC au sein des MOA dont le rôle pourrait permettre 

de : 

o Mieux capitaliser sur les volets réglementaires et techniques. 

Actuellement, la veille effectuée porte souvent uniquement sur le 

volet juridique   

o faire les liens sur ce sujet transversal, il y a un pont à construire entre 

les collaborateurs (conception / exécution ou QSE / opérationnel ou 

au sein des équipes selon le niveau de sensibilité)  

o d’animer des échanges réguliers / des partages pour mieux diffuser 

les bonnes pratiques 

 Un manque de formalisation des ambitions (politique, feuille de route…) qui 

permet de donner un cadre et structurer les moyens nécessaires. 

 Des chefs de projets à former pour permettre une mise œuvre concrète et 

effective des bonnes pratiques EC sur les chantiers. 

 

Les pratiques lors de la préparation de chantier  

Au global, 45% d’exemplarité sur l’ensemble des MOA analysés 

 

Les EPF (établissements publics fonciers) qui atteignent 69% d’exemplarité sur la phase 

de préparation de chantier sortent clairement du lot. Les autres catégories doivent 

progresser sur la réalisation des diagnostics déchets et la structuration des marchés de 

MOE. 
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En détail,  
Des progrès sont attendus sur les diagnostics déchets/PEMD. La qualité des diagnostics 

ressources, lorsqu’il y en a eu, est globalement plus satisfaisante que celle des 

diagnostics déchets. Les diagnostiqueurs ressources sont généralement des acteurs 

maîtrisant mieux le domaine des déchets et des matériaux.  

Lorsqu’ils sont présents, les AMO EC n’interviennent parfois qu’en phase chantier alors 

qu’ils pourraient être un atout dès les phases de conception,  

 

 

Principaux enseignements sur cette thématique  

 Diagnostics déchets pas toujours réalisés même lorsque les opérations sont 

concernées par le périmètre réglementaire (la réalisation d’un diagnostic 

déchets quel que soit l’opération et son périmètre constitue le maximum 

de l’exemplarité selon la grille de notation employée). 

 Confusion entre diagnostic déchets/PEMD et diagnostic ressources qui 

témoigne de la nécessité d’apporter de l’appui technique sur ce volet 

 Des diagnostics déchets ne répondant pas à la qualité attendue par les 

nouveautés réglementaires pour les futurs diagnostics PEMD à produire 

 MOE trop peu sollicités sur l’économie circulaire et la gestion des déchets 

alors qu’ils ont un rôle à jouer (contrôle, suivi, sensibilisation, retour 

d’expérience).   

 MOE et AMO pas assez challengés sur les objectifs en matière d’économie 

circulaire et de valorisation des déchets et donc peu impliqués dans la 

démarche 

 Les MOA ne s’appuient pas assez sur les outils disponibles pour encourager 

les MOE à améliorer les pratiques en matière de gestion des déchets : 

documents de marchés, leviers incitatifs, critères de jugement des offres 
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Les pratiques lors de la réalisation des chantiers  

Au global, 48% d’exemplarité sur l’ensemble des MOA analysés 

 

En phase de réalisation de chantier, les EPF restent les plus exemplaires (70%). Avec 

35% d’exemplarité, la catégorie « autre » manque nettement de maturité sur les 

pratiques de chantier. 

 

En détail,  
La prévention et la gestion des déchets est partiellement intégrée, que ce soit dans 

les marchés de travaux ou de manière opérationnelle sur le chantier (tri, …). 
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Principaux enseignements  

 Les MOA ne s’appuient pas assez sur les outils disponibles pour encourager 

à monter en puissance des bonnes pratiques de gestion des déchets : 

clauses exigeantes et concrètes s’appuyant sur les diagnostics déchets, 

charte chantier à faibles nuisances précises et cohérentes avec le CCTP, 

leviers incitatifs (primes / pénalités), critère impactant de jugement des 

offres (>10%) 

 Des actions de réemploi, même si elles restent anecdotiques, commencent 

à voir le jour 

 Des actions de réemploi sont mises en œuvre malgré l’absence de 

diagnostic ressources ou d’exigences de ce type dans le CCTP 

 Le tri sur chantier semble réalisé selon les opérateurs à minima sur les 3 flux 

DI, DND, DD avec un tri complémentaire sur l’amiante et parfois les DEEE. 

Le tri 7 flux n’est en revanche jamais réalisé. 

 La qualité du tri n’est pas toujours évaluée de la même manière selon les 

acteurs (niveaux de référence / exigences différents par exemple entre les 

opérateurs sur chantier et le référent QSE plus sensibilisé). Ce décalage 

d’appréciation témoigne d’un manque de sensibilisation et de 

connaissance des filières de la part des opérateurs sur le chantier. Cela 

vient renforcer la nécessité de mettre en œuvre des outils de contrôle des 

pratiques de tri sur le chantier par les référents développement durable ou 

autre service associé.  

 

Les pratiques en matière de suivi et contrôle  

Au global, 46% d’exemplarité sur l’ensemble des MOA analysés 

 

Des MOA homogènes dans l’ensemble concernant le suivi et le contrôle. Les EPF 

restent les plus exemplaires. Des marges de progrès plus fortes chez les bailleurs, SPL 

/aménageurs et ceux de la catégorie « autre ». 
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En détail,  
En pratique des actions de suivi et contrôle dans la moyenne. Par contre, la prise en 

compte de la prévention et la gestion des déchets dans les retours d’expérience est 

très peu réalisée. Cela ralenti fortement la propagation des bonnes pratiques au sein 

des équipes des MOA et de leurs prestataires. 

 

 

Principaux enseignements  

 L’appui d’un AMO EC est un réel atout. Il intervient de manière 

complémentaire au MOE dont le champ de suivi et de contrôle est très 

large (qualité du bâtiment et de la construction, sécurité sur le chantier) et 

où le sujet environnemental est rarement une préoccupation majeure. Son 

intervention ciblée sur le volet déchets permet de donner une place plus 

forte à ce sujet et de mieux impliquer les acteurs dans cette dynamique.  

 Trop peu de retours d’expérience en fin de chantier sur le volet déchets. 

Cette phase de bilan est pourtant un temps utile pour faire le point sur ce 

qui a fonctionné ou pas et de pouvoir identifier des pistes d’amélioration 

sur les prochaines opérations. 

 Le SOGED est souvent exigé mais pas toujours suivi. Il est ainsi difficile de 

s’assurer de la mise en œuvre des pratiques annoncées par l’entreprise. 
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Les pratiques en matière de traçabilité  

Au global, 52% d’exemplarité sur l’ensemble des MOA analysés 

 

Une fourchette plus resserrée sur cette thématique, avec 60% d’exemplarité pour les 

EPF et 48% pour la catégorie « autre ». 

 

En détail, 
Des BSD plutôt suivis sur les déchets réglementés mais plus rarement sur les autres 

déchets. Absence de regard critique sur la qualité et quantité de déchets produits au 

cours des chantiers.  
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Principaux enseignements  

 Formulaire de récolement rarement complété et transmis à l’ADEME (après 

diagnostic pour la colonne correspondante dans le CERFA 14401-18 et en 

fin de chantier pour le reste du document) alors qu’il s’agit d’une obligation 

règlementaire 

 Registre de suivi des déchets rarement mis en place alors qu’il s’agit d’une 

obligation règlementaire. Au-delà de l’aspect réglementaire, la tenue d’un 

registre permettrait aux MOA de « capitaliser » de la donnée et de pouvoir 

analyser dans le temps, et sur leurs divers chantiers, leurs performances e 

terme de gestion des déchets.   

 Aucune analyse des écarts entre les données de récolement et celles du 

diagnostic déchets 

 

Niveau d’exemplarité globale, toutes thématiques confondues 

Au global, 47% d’exemplarité sur l’ensemble des MOA analysés 

 

En moyenne, les MOA atteignent à peine 50% de l’exemplarité visée.  

Avec 57%, les EPF sont les plus exemplaires, mais ils leur restent des marges de progrès. 

La spécialisation des EPF sur les activités de démolition peut en partie expliquer cette 

avance. 

Ils sont suivis par les collectivités et SPL/aménageurs qui atteignent 50% tandis que les 

bailleurs, promoteurs et autre sont très en retard avec seulement 40% d’exemplarité. 
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En détail, tous ont à progresser et sur toutes les thématiques 

 

 

Principaux enseignements  

 Une prise de conscience des enjeux de l’économie circulaire. Un sujet dont 

on parle de plus en plus, y compris avec les opérationnels. 

 Une méconnaissance des obligations réglementaires du MOA (diagnostic 

déchets/PEMD, registre de suivi des déchets, formulaire de récolement) 

 Un besoin de formation et de montée en compétences partagé des 

équipes de MOA, mais aussi des MOE et diagnostiqueurs 

 Une quasi-absence de regard critique en fin de chantier sur les quantités 

et qualités des déchets produits, et sur leurs performances de valorisation 

comparées aux données prévisionnelles des diagnostics. 

 Malgré tout de plus en plus d’actions de réemploi initiées alors que les 

diagnostics ressources sont encore rares. 

 Les craintes partagées qui restent à lever : 

o Le surcoût du réemploi et du recyclage et l’impact sur les budgets 

travaux 

o Le manque de disponibilité des filières et l’immaturité des filières de 

réemploi 

o Les ressources nécessaires pour mettre en œuvre l’économie 

circulaire. 
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5/ Retour sur les axes de progrès retenus  

Bref rappel méthodologique  

A la suite de l’analyse des pratiques, la réalisation d’un plan d’actions coconstruit 

avec les collaborateurs de chaque MOA a permis de donner des pistes d’amélioration 

des pratiques en matière de gestion des déchets de chantiers et d’économie 

circulaire. 

Pour améliorer les pratiques sur l’ensemble de la durée de vie du chantier, des actions 

ont été recherchées sur les 5 thématiques précédemment citées. 

Le plan d’actions coconstruit donne les éléments concrets à la MOA pour progresser 

sur chacun des axes :  

 

 

10 actions en moyenne par plan d’actions  

 

Les plans d’actions des MOA accompagnés privilégient deux axes : 

 L’établissement d’un cadre et d’une stratégie clairs en matière de mise en 

œuvre opérationnelle de l’économie circulaire sur ses chantiers. 

 L’amélioration du suivi/contrôle des performances effectives de 

valorisation/réemploi et de la traçabilité sur chacun des chantiers. 

En revanche, l’amélioration de la connaissance des filières de valorisation et des 

acteurs du réemploi ne semble pas être une priorité. Peut-être considèrent-ils que ces 

compétences relèvent plus de leurs prestataires (MOE, AMO, diagnostiqueurs et 

entreprises de travaux).  
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Exemples d’actions récurrentes retenues 

Thématique Actions récurrentes retenues 

Politique 

globale 

Formaliser une feuille de route et définir une gouvernance 

Former et communiquer (interne et externe) 

Préparation 

de chantier 

Evoluer vers les diagnostics PEMD 

Intégrer des clauses précises dans les marchés de MOE 

Être accompagné par un AMO EC 

Réalisation 

sur le 

chantier 

Intégrer des clauses exigeantes et concrètes dans les marchés de 

travaux 

Mettre en œuvre et piloter les actions sur le chantier (tri, 

sensibilisation, SOGED…) 

Suivi et 

contrôle 

Trames de tableaux / documents de suivi préformaté et annexé aux 

marchés 

Définir et suivre des indicateurs de performances 

Faire un retour d’expérience sur le volet déchets en fin de chantier 

Traçabilité 

Améliorer le suivi des BSD (tous déchets) 

Faire le récolement et renseigner le CERFA  

Analyser les écarts entre la réalité et le prévisionnel du diagnostic 

 

Peu de retours sur la mise en œuvre des actions, mais des 

changements significatifs déjà amorcés chez certains MOA 

 Formalisation d’une feuille de route EC 

 Déploiement de moyens et désignation d’une référent EC 

 Systématisation des diagnostics PEMD et ressources pour les opérations à 

potentiel (avec appui ou non d’un AMO), au-delà du périmètre 

réglementaire 

 Rédaction d’un cahier des charges type pour la réalisation des diagnostics 

PEMD  

 Mise en place de clauses plus visibles sur l’EC dans les marchés de travaux 

comme de MOE (avec des MOA qui ont lancé des accords-cadres). Plus 

d’exigences également sur le volet traçabilité 

 Capitalisation à partir de chantier test et réalisation de REX 
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6/ Résumé en quelques chiffres 

2 formules d’accompagnement proposées dont 2/3 pour l’approche globale. 

Une répartition représentative des différentes catégories de MOA 

 

 

50 MOA lauréats avec un accompagnement  

 

 

Une analyse des pratiques qui s’appuie sur des éléments concrets (chantiers réalisés 

ou en cours) et issus du terrain (entretiens, documents opérationnels) 

 

200 
dossiers 

d’opérations 

analysés  

2 700 
documents 

analysés 

  

217 

entretiens 

réalisés  

 
dont 172 pour l’approche 

globale et 27 pour les 

chantiers exemplaires 

dont 2 500 pour 

l’approche globale et 200 

pour les chantiers 

exemplaires 

dont 201 pour l’approche 

globale et 16 pour les 
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Des pratiques globalement moyennes en matière de gestion des déchets de 

chantiers et d’économie circulaire avec 47% d’atteinte de l’objectif d’exemplarité 

fixé dans la grille d’analyse pour l’ensemble des MOA analysés (45 – 5 chantiers 

exemplaires n’ont pas font l’objet d’analyse des pratiques, non souhaitée) 

 

75 
 réunions de partage, 

d’échanges et co-

construction avec les 

MOA 

 34 réunions d’échanges sur les pratiques et de définition des 

objectifs pour le plan d’actions en approche globale 

 34 réunions de co-construction du plan d’action en approche 

globale 

 7 réunions de partage et d’échanges sur les pratiques en 

chantier exemplaire. 

 

38 plans d’actions coconstruits (34 en approche globale et 4 en chantier exemplaire) 

avec en moyenne 10 actions par plan d’actions priorisant :  

 L’établissement d’un cadre et d’une stratégie clairs en matière de mise en 

œuvre opérationnelle de l’économie circulaire sur ses chantiers. 

 L’amélioration du suivi/contrôle des performances effectives de 

valorisation/réemploi et de la traçabilité sur chacun des chantiers. 

 

Un engouement et une volonté forte de progresser sur le sujet de l’économie circulaire  

 avec 106 participants à la Rencontre des 50 MOA du 10 mai 2022 

 des premières actions significatives mises en oeuvre. 
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7/ Conclusion 

Cet accompagnement a permis aux MOA accompagnés de progresser vers 

l’exemplarité, avec notamment une prise de conscience des enjeux et une forte 

volonté de mettre en œuvre des actions concrètes.  

Toutefois, il a aussi permis de mettre en évidence d’autres besoins concernant :  

 Les diagnostics PEMD : 

o L’évolution du diagnostic déchets en diagnostic PEMD, alors que les 

MOA ne se sont pas encore tous appropriés le premier, et la 

cohabitation avec le diagnostic « ressources » non réglementaire, 

crée beaucoup de confusion. 

o La difficulté pour les MOA convaincus de l’intérêt du diagnostic 

PEMD/ressources à trouver/identifier des diagnostiqueurs 

compétents risque de décrédibiliser le principe même de cette 

démarche indispensable au développement du réemploi et de la 

valorisation des PEMD. 

o Dans le cadre de l’AAP nous avons rédigé pour les MOA une note 

d’informations sur les aspects technico-règlementaires du 

diagnostic PEMD. Elle sera mise en ligne sur le site de Démoclès. 

o Recommandations : Démoclès pourrait poursuivre le travail de 

promotion du diagnostic auprès des MOA et d’accompagnement 

de l’émergence de formations au diagnostic qualifiantes. 

 

 La REP PMCB : 

o Les conséquences de la REP PMCB pour les MOA fait l’objet de 

beaucoup de spéculations. Certains y voient même l’opportunité 

de ne plus avoir à gérer les déchets de leurs chantiers, alors que 

qu’elles que soient les modalités opérationnelles de la REP 

l’implication de la MOA reste indispensable au développement du 

réemploi et de la valorisation des PEMD. 

o Le webinar organisé le 10 mai dans cadre de l’AAP (plus de 100 

participants), a permis de démystifier un peu la REP. 

o Recommandations : Démoclès pourrait poursuivre la veille 

technico-réglementaire liée à la mise en place de la REP PMCB par 

les éco-organismes, afin de donner en toute neutralité aux MOA les 

clés de sa déclinaison opérationnelle pour leurs chantiers.  
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 La traçabilité des déchets : 

o A ce jour c’est une étape mal gérée par les MOA (chronophage, 

méthodes différentes selon les MOE…) et pourtant incontournable 

pour maîtriser la gestion de ses déchets. 

o La mise à disposition d’outils de traçabilité fiables et harmonisés 

permettant de faciliter ce travail, permettrait aux MOA de mieux 

s’approprier cette étape et répondre aux obligations 

réglementaires inhérentes. 

o Recommandations : Après l’arrêt du projet EMAT qui semblait 

pouvoir répondre au besoin, Démoclès pourrait jouer un rôle dans 

l’accompagnement de l’émergence de solutions alternatives liées 

à la REP PMCB et au-delà. 

 

 La montée en compétence via des AMO EC : 

o Les MOA disposent rarement des compétences nécessaires pour 

challenger les MOE et les entreprises de travaux sur les potentialités 

de réemploi des produits, équipements et matériaux, et de 

valorisation des déchets. 

o Le besoin d’accompagnement de la MOA par un expert en 

économie circulaire indépendant de la MOE et des entreprises de 

travaux se fait de plus en plus ressentir. Toutefois, la reconnaissance 

des compétences de ce nouveau métier n’existe pas à ce jour 

(labellisation / certification). 

o Recommandations : Comme cela a été le cas pour diagnostic 

PEMD, Démoclès pourrait fédérer les acteurs concernés pour définir 

le rôle exact de cet accompagnement et donner aux MOA les clefs 

pour identifier les acteurs disposant des compétences requises. 

 

Les réponses apportées sur ces derniers points seront de nature à aider les MOA dans 

la mise en œuvre de leur plan d’action issu de l’accompagnement de Démoclès. 

Une réévaluation de l’exemplarité sous 2 ou 3 ans des différents MOA serait intéressant 

pour mettre en évidence les progrès réalisés depuis ce premier accompagnement. 


